Travaux empiétant fortement sur la chaussée
Largeur laisseée libre a la circulation: 4,50m < L < 5,50 m
autorisant deux voies de circulation
{voirie résidentielle, pau ou pas de trafic PL, chantier de longueur raduite}

Ty

[

4

Kba

Biseau

15m mini

10m mini

«  protection
{wair norme frangaiss

—=' NF P EB8-470mai 1887}

1. Enl'absence de danger important, le balisoge longitudinal du chantier peut se limiter, du coté trattoir, au ruban K14,

2. En cas de présence de fouilles profondes, construire une palissade. Dans ce cas, on ne pose pas de K50.

3. Muaintenir fes accés riverains. Dans ce cas, le barriérage longitudinel du chantier est interrompu au droit des
accés. Le balisage du chantier fe long du cheminement vers 'accés riverain est assuré par la pose de borriéres

de protection ou d'une polissode.

* les panneaux plocés sur trottoir ne doivent pas constituer un obstacle pour les piétons [cf. 1.2.1).



